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(54) Câble de transmission à haute fréquence à paire ou quarte

(57) Le câble comprend par exemple deux fils con-
ducteurs isolés (11, 12) de diamètre d et deux joncs dié-
lectriques (41, 42) symétriques par rapport à un axe lon-
gitudinal (XX). Afin de remédier à la diaphonie entre pai-
res de fils tout en conférant de faibles pertes diélectri-
ques, les joncs sont contenus dans un cylindre fictif axial
(C1), tel qu'une enveloppe externe, ayant un diamètre

supérieur à 2d et centré sur l'axe (XX) pour maintenir
les fils (11, 12) à l'intérieur du cylindre fictif avec un in-
terstice d'air (I1, I2) entre chaque fil et le cylindre. Cha-
que jonc est tangent à deux fils suivant deux lignes de
tangence continues et au cylindre fictif suivant une ligne
de tangence (T1, T2), ce qui facilite la fabrication du câ-
ble, notamment lorsque les fils et joncs sont torsadés
ensemble.



EP 0 999 557 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un câble de
transmission pour signaux à haute fréquence, télépho-
niques et/ou téléinformatiques et vidéo (voix données,
images). Le câble comprend au moins une paire ou une
quarte de fils conducteurs électriques isolés individuel-
lement pouvant être entourée par une enveloppe de
maintien.
[0002] Dans un câble de transmission à haute fré-
quence de ce type, les fils conducteurs isolés formant
une paire ou une quarte étoile sont disposés parfaite-
ment symétriquement par rapport à un axe longitudinal
de câble. Tout défaut de symétrie de la paire ou de la
quarte entraîne des couplages parasites et par consé-
quent des erreurs de transmission qui ne peuvent être
corrigés qu'au dépend du débit des informatisons trans-
mises dans la paire ou la quarte.
[0003] Plus le débit d'informations transmis dans le
câble et la largeur de la bande de fréquence sont élevés,
plus il est difficile de préserver une bonne qualité de
transmission dans le câble. En particulier, des phéno-
mènes diaphoniques entre paires ou entre quartes de-
viennent rapidement rédhibitoires.
[0004] Lorsque l'enveloppe entourant la paire ou
quarte est un écran de blindage individuel, celui-ci con-
tribue à éviter les phénomènes diaphoniques entre la
paire ou quarte et d'autres. Par ailleurs, pour protéger
des câbles de transmission contre des perturbations ou
couplages électromagnétiques (CEM), il est connu de
revêtir collectivement un ensemble de paires ou quartes
avec un écran métallique continu.
[0005] Cependant, un écran individuel ou collectif gé-
nère des phénomènes diaphoniques par le troisième
circuit ainsi créé. Selon la distance entre écran et paire
ou quarte, les caractéristiques de chaque paire ou quar-
te, telles qu'impédance caractéristique et affaiblisse-
ment linéique, peuvent être modifiées.
[0006] De manière à augmenter la vitesse de propa-
gation dans un câble en réduisant la capacité linéique
entre deux conducteurs dans ce câble, la distance entre
les deux conducteurs et une gaine isolante est augmen-
tée selon la EP-A-0 485 920 grâce à deux joncs isolants
imbriqués qui enserrent les deux conducteurs rectili-
gnes voisins, tournent dans le même sens et ont un mê-
me pas constant, le jonc enserrant un conducteur étant
en appui aussi contre l'autre conducteur. En outre, les
deux joncs isolants enserrant les deux conducteurs
peuvent tourner en sens inverse et avoir des pas diffé-
rents, non multiples l'un de l'autre, de manière à ne ja-
mais s'imbriquer.
[0007] Ainsi, chaque jonc est enroulé autour d'un con-
ducteur respectif indépendamment de l'autre jonc et de
l'autre conducteur, ce qui implique une fabrication du câ-
ble en deux phases : une première phase relative à cha-
que couple de jonc et conducteur pour enrouler le jonc
autour du conducteur, et une deuxième phase pour la
réunion des deux couples en prenant soin d'imbriquer

les joncs ou de mettre les joncs périodiquement en con-
tact dans l'espace entre les deux conducteurs. La fabri-
cation en deux phases et le soin à apporter à la deuxiè-
me phase nécessitent une chaîne de fabrication spéci-
fique à ce câble, ce qui augmente le coût de celui-ci.
[0008] L'invention a pour objectif de remédier aux in-
convénients du câble connu à deux conducteurs afin de
faciliter la fabrication d'un câble à au moins deux fils
conducteurs et au moins deux joncs isolants.
[0009] A cette fin, un câble de transmission à haute
fréquence comprenant un nombre prédéterminé de fils
conducteurs électriques isolés individuellement ayant
un diamètre prédéterminé d et symétriques par rapport
à un axe longitudinal, et des joncs diélectriques en nom-
bre égal aux fils conducteurs électriques isolés, et con-
tenus dans un cylindre fictif ayant un diamètre supérieur
à 2 d et centré sur l'axe longitudinal pour maintenir les
fils conducteurs électriques isolés à l'intérieur du cylin-
dre fictif avec un interstice d'air entre chaque fil et le cy-
lindre fictif, est caractérisé en ce que chaque jonc est
tangent à deux fils suivant deux lignes de tangence con-
tinues respectives et au cylindre fictif suivant une ligne
de tangence continue respective.
[0010] Chaque jonc étant continûment en contact à
deux fils conducteurs, les joncs et conducteurs du câble
de l'invention sont assemblés en une seule phase afin
que les fils conducteurs électriques isolés et les joncs
diélectriques puissent être torsadés ensemble autour
de l'axe longitudinal du câble de manière à les maintenir
naturellement ensemble. La fabrication du câble selon
l'invention est ainsi sensiblement analogue à des câbles
à fils conducteurs torsadés connus ce qui réduit le coût
du câble.
[0011] Entre paires ou quartes voisines est créé dans
le câble de l'invention un interstice d'air ayant une lar-
geur suffisante, de préférence supérieure à d, qui per-
met de diminuer les couplages, en particulier de s'af-
franchir des phénomènes diaphoniques entre paires ou
quartes. Grâce à cet interstice d'air, le câble de trans-
mission à haute fréquence selon l'invention est un câble
à faibles pertes. En effet, la capacité linéique du câble
étant inversement proportionnelle au rapport du diamè-
tre du cylindre fictif sur le diamètre d des fils conducteurs
électriques isolés, la capacité linéique diminue lorsque
le diamètre du cylindre fictif confondu avec la surface
intérieure d'une enveloppe de maintien telle qu'un écran
métallique augmente, ou lorsque la permittivité (cons-
tante diélectrique) du milieu entourant les fils diminue.
Comme l'affaiblissement linéique du câble de transmis-
sion est proportionnel à la racine carrée de la capacité
linéique, les pertes par insertion du câble diminuent lors-
que le diamètre du cylindre fictif augmente.
[0012] Lorsque le nombre de fils est deux, c'est-à-dire
lorsque le câble comprend une paire,

deux joncs sont accolés l'un à l'autre le long de l'axe
longitudinal, et chaque fil conducteur électrique iso-
lé est logé dans un sillon sensiblement en vé formé
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entre les deux joncs accolés, le diamètre des joncs
étant supérieur à 1,5 d ;
ou les deux fils conducteurs électriques isolés sont
accolés l'un à l'autre le long de l'axe longitudinal, et
chacun des deux joncs est logé dans un sillon sen-
siblement en vé formé entre les deux fils conduc-
teurs électriques isolés, le diamètre des joncs étant
supérieur à 0,66 d ;
ou bien encore les deux fils conducteurs électriques
isolés sont écartés symétriquement l'un de l'autre
le long de l'axe longitudinal, et les deux joncs sont
écartés symétriquement l'un de l'autre le long de
l'axe longitudinal, le diamètre des joncs étant supé-
rieur à d.

[0013] Lorsque le nombre de fils est quatre, c'est-à-
dire lorsque le câble comprend une quarte,

soit chacun des quatre joncs est accolé longitudi-
nalement à deux autres joncs, et chaque fil conduc-
teur électrique isolé est logé dans un sillon sensi-
blement en vé formé entre deux joncs accolés res-
pectifs, le diamètre des joncs étant supérieur à 2,4
d ;
soit chaque fil conducteur électrique isolé est acco-
lé longitudinalement à deux autres fils, et chacun
des quatre joncs diélectriques est appliqué dans un
sillon sensiblement en vé formé entre deux fils con-
ducteurs électriques isolés accolés, le diamètre des
joncs étant supérieur à 0,41 d.

[0014] Dans les premières variantes ci-dessus pour
paire ou quarte, l'éloignement des conducteurs métalli-
ques d'une même paire (quarte) diminue l'effet "de
proximité" qui joue un rôle néfaste sur l'atténuation. Cet-
te dernière est ainsi encore améliorée.
[0015] Au moins l'un des joncs diélectriques peut être
tubulaire. L'introduction de joncs tubulaires dans le câ-
ble augmente le volume d'air entre deux ou quatre fils
conducteurs électriques isolés formant une paire ou
quarte dans le câble et une autre paire ou quarte voisi-
ne, ce qui diminue la permittivité du câble et par suite
l'affaiblissement linéique de celui-ci.
[0016] Au moins l'un des joncs diélectriques peut
comprendre au moins une fibre optique.
[0017] L'interstice d'air entre chaque fil et le cylindre
fictif peut être au moins supérieur sensiblement à d/2.
[0018] Le câble peut comprendre une enveloppe cy-
lindrique dont la surface intérieure est confondue avec
le cylindre fictif. L'enveloppe peut être un écran de blin-
dage à au moins une face métallique, ou bien une gaine
de maintien diélectrique.
[0019] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description suivante de plusieurs réalisations
préférées de l'invention en référence aux dessins an-
nexés correspondants dans lesquels :

- la figure 1 est une section transversale d'un câble
de transmission avec deux fils conducteurs électri-
ques isolés écartés par deux joncs diélectriques
pleins accolés selon une première réalisation de
l'invention ;

- la figure 2 est analogue à la figure 1, mais avec deux
joncs diélectriques creux ;

- la figure 3 est une section transversale d'un câble
de transmission avec deux fils conducteurs électri-
ques isolés accolés et deux joncs diélectriques
pleins écartés selon une deuxième réalisation de
l'invention ;

- la figure 4 est analogue à la figure 3, mais avec deux
joncs diélectriques creux ;

- la figure 5 est une section transversale d'un câble
comprenant quatre câbles élémentaires tels que
celui montré à la figure 1 ;

- la figure 6 est une section transversale d'un câble
de transmission avec deux fils conducteurs électri-
ques isolés écartés par deux joncs diélectriques
pleins écartés selon une variante des première et
deuxième réalisations ;

- la figure 7 est une section transversale d'un câble
de transmission avec quatre fils conducteurs élec-
triques isolés écartés par quatre joncs diélectriques
pleins selon une troisième réalisation de
l'invention ;

- la figure 8 est analogue à la figure 7 mais avec qua-
tre joncs diélectriques creux ;

- la figure 9 est une section transversale d'un câble
de transmission avec quatre fils conducteurs élec-
triques isolés accolés et quatre joncs diélectriques
pleins selon une quatrième réalisation de
l'invention ; et

- la figure 10 est analogue à la figure 9 mais avec des
joncs diélectriques creux.

[0020] En référence aux figures 1 et 3, des câbles de
transmission à haute fréquence CA1 et CA2 selon des
première et deuxième réalisations de l'invention com-
prennent chacun une paire de conducteurs électriques
isolés individuellement 11 et 12. Chaque fil conducteur
électrique isolé est constitué par un conducteur massif
ou un toron de fils fins en cuivre recuit 2 et une gaine
isolante individuelle 3 entourant le conducteur massif 2.
Par exemple, la gaine 3 a un diamètre extérieur d de
l'ordre de 0,5 à 1,6 mm et est en polyéthylène ou poly-
propylène massif, ou cellulaire, ou cellulaire et massif.
Le câble CA1 est à symétrie axiale, c'est-à-dire les fils
conducteurs électriques isolés 1 et 2 sont symétriques
par rapport à un axe longitudinal de symétrie XX et tor-
sadés autour de celui-ci.
[0021] Le câble de transmission CA1, CA2 comprend
également un moyen diélectrique sous la forme de deux
joncs de bourrage cylindriques 41 et 42, 51 et 52. Les
joncs sont en matière thermoplastique à faible permitti-
vité (constante diélectrique), par exemple en polymère
thermoplastique extrudé, tel que polyéthylène ou poly-
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propylène ou polymère fluoré, massif ou cellulaire. Les
joncs 41 et 42, 51 et 52 sont torsadés hélicoïdalement
ensemble avec les fils conducteurs isolés 11 et 12
autour de l'axe longitudinal XX. Comme montré aux fi-
gures 1 et 3, les joncs 41 et 42, 51 et 52 symétriques
par rapport à l'axe XX sont tangents à l'intérieur d'un
cylindre fictif C1, C2 de diamètre prédéterminé D1, D2
le long de deux lignes de tangence hélicoïdales et pa-
rallèles T1 et T2 diamétralement opposées par rapport
à l'axe longitudinal XX du câble. En section transversale
du câble, le diamètre passant par les axes des joncs est
perpendiculaire au diamètre passant par les axes des
fils conducteurs isolés 11 et 12.
[0022] Selon la première réalisation montrée à la fi-
gure 1, les joncs 41 et 42 sont tangents entre eux le long
de l'axe longitudinal XX, tout en étant torsadés autour
de cet axe, et ont un diamètre DJ1 = D1/2. Les fils con-
ducteurs électriques isolés 11 et 12 sont maintenus
dans des "sillons" hélicoïdaux en vé, diamétralement
opposées, formées entre les joncs 41 et 42 grâce au
contournement en torsades à la fois des joncs et des
fils. Chaque fil conducteur isolé 11, 12 est appliqué le
long de deux lignes de tangence hélicoïdales respecti-
ves des joncs 41 et 42.
[0023] Pour que les fils conducteurs ainsi appliqués
soient contenus dans le cylindre fictif C1, il faut que le
diamètre DJ1 des joncs soit supérieur à 1,5 d.
[0024] Le diamètre DJ1 des joncs 41 et 42 est supé-
rieur à 2d environ afin qu'un interstice d'air I1, I2 entre
chaque fil conducteur isolé 11, 12 et l'intérieur du cylin-
dre fictif C1 ait une largeur radiale LI supérieure à d/2
environ, c'est-à-dire supérieure à DJ1/4 = D1/8 environ.
Cette largeur d'interstice est la distance entre chaque fil
conducteur isolé 11, 12 et la surface intérieure d'une en-
veloppe de maintien cylindrique 61 confondue avec le
cylindre fictif C1, comme dans le câble CAla montré à
la figure 2 selon une variante de la première réalisation.
En pratique, lorsque deux câbles élémentaires CAla
sont accolés longitudinalement, la distance minimale
entre un fil conducteur isolé d'une paire et un fil conduc-
teur isolé de l'autre paire est supérieure à 2LI et est suf-
fisante pour que des signaux dans l'une des paires ne
perturbent pas des signaux dans l'autre paire.
[0025] Par exemple, comme montré à la figure 5, un
câble comprend quatre câbles élémentaires CA1 selon
l'invention, c'est-à-dire quatre paires de fils conducteurs
isolés 11-12 torsadées chacune avec deux joncs diélec-
triques 41 et 42. Les quatre câbles élémentaires sont
maintenus et protégés dans un écran de blindage col-
lectif 7, éventuellement entourant un ruban isolant de
maintien. L'écran 7 a au moins une face métallisée, ou
est complètement métallique. Une gaine de protection
extérieure 8 en matière isolante telle que PVC, ou en
matière ignifuge sans halogène entoure l'écran 7. Des
fils de déchirement, non représentés, à l'intérieur de
l'écran et entre l'écran 7 et la gaine 8 ainsi qu'un fil de
continuité électrique, non représenté, entre l'écran 7 et
la gaine 8 sont prévus. En variante, l'écran métallique 7

est remplacé par une gaine en matériau thermoplasti-
que ignifuge sans halogène d'épaisseur de quelques
dixièmes de millimètre, entouré par un mince écran en
aluminium polyester complexe de quelques dizaines de
micromètre.
[0026] Si l'on prend soin de décaler longitudinalement
les pas d'hélice des torsades formées par les quatre pai-
res 11-12 pour encore réduire le couplage électroma-
gnétique entre paires, comme montré à la figure 5, la
distance entre deux fils de deux paires différentes dans
le câble à quatre paires est bien supérieure à la distance
minimale préférée 2LI = d.
[0027] En référence à la figure 3 montrant la deuxiè-
me réalisation, les joncs 51 et 52 dans le câble CA2 ne
sont pas tangents entre eux, mais par contre les fils con-
ducteurs isolés 51 et 52 sont tangents entre eux le long
de l'axe longitudinal de câble XX. Contre des "sillons"
en vé, diamétralement opposés, formés entre les fils
conducteurs isolés 11 et 12 sont appliqués respective-
ment les joncs 51 et 52 grâce au contournement en tor-
sades à la fois des joncs 51 et 52 et des fils 11 et 12.
Chaque jonc 51, 52 est en contact mécanique le long
de deux lignes de tangence hélicoïdales respectives
avec les fils conducteurs isolés 11 et 12.
[0028] Dans cette deuxième réalisation, l'interstice I1,
I2 entre chaque fil conducteur isolé 11, 12 et l'intérieur
du cylindre fictif C2 est créé lorsque le diamètre DJ2 des
joncs 51 et 52 est supérieur à 0,66 d. De préférence, la
largeur LI des interstices Il et I2 est supérieure à d/2
environ, ce qui correspond à une largeur minimale d'in-
terstice de D2/6 environ. Le diamètre des joncs 51 et 52
est de préférence au moins sensiblement égal à d en-
viron. La deuxième réalisation de câble CA2 est ainsi
moins volumineuse que la première réalisation, à dia-
mètre égal d de fil conducteur isolé.
[0029] Par analogie avec la figure 2, une variante de
câble CA2a de la deuxième réalisation comprend une
enveloppe de maintien cylindrique 62 dont la surface in-
térieure est confondue avec le cylindre fictif C2, c'est-à-
dire tangente avec chacun des joncs 51 et 52 et écartée
d'une distance LI des fils conducteurs isolés 11 et 12.
[0030] L'enveloppe de maintien cylindrique 61, 62
dans la figure 2, 4 est un écran de blindage métallique
sous la forme d'un tube ayant au moins une face métal-
lique ou est complètement métallique. Selon une autre
variante, l'enveloppe 61, 62 est une gaine de maintien
tubulaire diélectrique contenant la paire 11-12.
[0031] Selon d'autres variantes des première et
deuxième réalisations, les joncs pleins 41 et 42, 51 et
52 sont remplacés par des tubes de bourrage 41a et
42a, 51a et 52a en matière thermoplastique à faible per-
mittivité, de même diamètre extérieur DJ1, DJ2, comme
montré aux figures 2 et 4. Ces variantes contribuent à
réduire l'affaiblissement linéique du câble grâce à l'air
supplémentaire emprisonné dans les tubes de bourrage
41a et 42a, 51a et 52a.
[0032] Dans le câble à plusieurs paires montré à la
figure 5, les câbles élémentaires CA1 peuvent être par-
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tiellement ou totalement par des câbles CA2 tels que
celui montré à la figure 3, et/ou par des câbles CAla et/
ou CA2b montrés aux figures 2 et 4.
[0033] Selon une variante des première et deuxième
réalisations montrée à la figure 6, un câble de transmis-
sion CA2b possède deux conducteurs électriques isolés
11 et 12 qui sont écartés symétriquement de l'axe lon-
gitudinal du câble, et deux joncs diélectriques pleins, ou
creux, 51b et 52b qui sont également écartés symétri-
quement de l'axe longitudinal du câble. En section
transversale, d'une manière sensiblement analogue à
une quarte de conducteurs, les centres des joncs 51b
et 52b de diamètre dj sont situés à deux sommets op-
posés d'un carré de côté dj, et les centres des conduc-
teurs 11 et 12 sont situés sensiblement dans ledit carré
sous les deux autres sommets opposés du carré. Le dia-
mètre d des conducteurs 11 et 12 est inférieur au dia-
mètre de jonc dj. Des interstices minces de largeur LI
sont ainsi prévus entre les conducteurs isolés 11 et 12
et la périphérie interne C2b d'une enveloppe de main-
tien cylindrique 62b qui est tangente seulement aux
joncs diélectriques 51b et 52b. Le diamètre interne de
l'enveloppe 62b est sensiblement égal à 2,41 dj.
[0034] Aux structures de câble élémentaire à paire
montrées aux figures 1 à 4 correspondent des structu-
res analogues pour des quartes étoiles montrées aux
figures 7 à 10.
[0035] Selon une troisième réalisation, dans le câble
CA3, CA3a montré à la figure 7, 8, quatre joncs de bour-
rage pleins ou tubulaires 43 à 46, 43a à 46a sont torsa-
dés ensemble avec deux paires de fils conducteurs iso-
lés 11-13 et 12-14 autour de l'axe longitudinal de câble
XX. Chaque fil 11 à 14 présente en coupe transversale
deux points de tangence avec deux joncs adjacents res-
pectifs 43-44, 531-54 à 46-43, 56-53 qui ont en commun
une ligne de tangence qui, en coupe transversale, est
alignée radialement avec l'axe de câble XX et l'axe du
fil 11 à 14. Vus en coupe transversale, les fils conduc-
teurs 11 à 14 sont centrés sur les sommets d'un carré
dont les grands axes sont confondus avec les diagona-
les d'un carré de côté plus petit, aux sommets duquel
sont centrés les joncs 43 à 46, 43a à 46a. Le câble CA3,
CA3a comprend une première paire de fils conducteurs
isolés 11-13 logés dans deux "sillons" externes en vé
diamétralement opposés entre deux joncs adjacents 43
et 44 et entre les deux autres joncs adjacents 45 et 46,
et une deuxième paire de fils conducteurs isolés 12-14
logés dans deux "sillons" externes en vé diamétrale-
ment opposés entre deux joncs adjacents 44 et 45 et
entre les deux autres joncs adjacents 46 et 43, respec-
tivement.
[0036] Le diamètre DJ3 des joncs 43 à 46, 43a à 46a
est supérieur à 2,4 d afin que les fils conducteurs isolés
11 à 14 dans les câbles CA3 et CA3a soient contenus
dans un cylindre fictif C3 tangent aux quatre joncs sui-
vant quatre lignes de tangence hélicoïdales et parallèles
T3 à T6. Le cylindre fictif C3 a un diamètre

 L'interstice d'air I1 à I4 entre cha-D3 = (1 + 2)DJ3/2.

que fil conducteur isolé 11 à 14 et l'intérieur du cylindre
fictif C3 a une largeur radiale LI de préférence supérieu-
re à d/2 environ, c'est-à-dire supérieure à 0,2 DJ3 envi-
ron. Cette largeur radiale LI est la distance entre chaque
fil conducteur isolé et la surface intérieure d'une enve-
loppe cylindrique 63, en matière métallique, plastique-
métallique ou plastique, qui est confondue avec le cy-
lindre fictif C3 dans le câble CA3a montré à la figure 8.
[0037] Selon une quatrième réalisation, les câbles
CA4 et CA4a montrés aux figures 9 et 10 comprennent
également chacun quatre joncs 53 à 56, 53a à 56a tor-
sadés avec des fils conducteurs isolés 11-13 et 12-14
de deux paires. Les fils conducteurs 11 à 14 sont dispo-
sés au centre du câble CA4, CA4a, d'une manière ana-
logue aux joncs 43 à 46, 43a à 46a dans le câble CA3,
CA3a. Vus en coupe transversale, les fils conducteurs
11 à 14 sont centrés sur les sommets d'un carré de côté
d dont les grands axes sont confondus avec les diago-
nales d'un carré de côté plus grand, aux sommets du-
quel les joncs 53 à 56, 53a à 56a sont centrés. Chaque
fil conducteur 11 à 14 présente deux lignes de tangence
hélicoïdales autour de l'axe longitudinal de câble XX,
avec deux joncs adjacents respectifs 53-54 à 56-53. Les
fils conducteurs 11 et 13, 12 et 14 d'une paire sont en-
core diamétralement opposés.
[0038] Chaque jonc 53 ou 53a, 54 ou 54a, 55 ou 55a,
56 ou 56a est appliqué le long de deux lignes de tan-
gence hélicoïdales dans un "sillon" externe en vé res-
pectif, formé entre un fil conducteur respectif 11 ou 11a,
12 ou 12a, 13 ou 13a, 14 ou 14a de l'une des paires et
un fil conducteur respectif 14 ou 14a, 11 ou 11a, 12 ou
12a, 13 ou 13a de l'autre paire, ces deux fils étant ad-
jacents par une ligne de tangence hélicoïdale.
[0039] Le diamètre DJ4 des quatre joncs 53 à 56, 53a
à 56a doit être supérieur à 0,41 d, où d est le diamètre
des fils 11 à 14, pour que les fils conducteurs ne soient
pas en contact mécanique avec un cylindre fictif C4 tan-
gent aux quatre joncs suivant quatre lignes de tangence
hélicoïdales et parallèles T3 à T6 respectivement. Des
interstices d'air I1 à I4 entre le cylindre fictif C4 tel que
celui de la surface intérieure d'une enveloppe de main-
tien 64 dans la même matière que l'enveloppe 61, 62,
63 définie ci-dessus, et les fils conducteurs isolés 11 à
14 ont une largeur LI de préférence supérieure à d/2
environ, c'est-à-dire à 0,6 DJ4 environ.
[0040] Dans toutes les réalisations de l'invention, un
ou plusieurs joncs creux ou pleins peuvent contenir une
ou plusieurs fibres optiques. Les fibres optiques FO sont
noyées dans la matière diélectrique des joncs pleins,
comme illustré aux figures 1, 6 et 9, ou sont noyées dans
un matériau de remplissage et d'étanchéité, tel que gel,
contenu dans des joncs creux comme illustré aux figu-
res 4 et 8.

Revendications

1. Câble de transmission à haute fréquence compre-
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nant un nombre prédéterminé de fils conducteurs
électriques isolés individuellement (11, 12 ; 11 à 14)
ayant un diamètre prédéterminé d et symétriques
par rapport à un axe longitudinal (XX), et des joncs
diélectriques (41, 42 ; 51, 52 ; 43 à 46 ; 53 à 56) en
nombre égal aux fils conducteurs électriques isolés
(11, 12 ; 11 à 14), et contenus dans un cylindre fictif
(C1 ; C2 ; C3 ; C4) ayant un diamètre supérieur à 2
d et centré sur l'axe longitudinal (XX) pour maintenir
les fils conducteurs électriques isolés (11-12 ;
11-14) à l'intérieur du cylindre fictif avec un intersti-
ce d'air (I1-I2 ; I1-I4 ; IH) entre chaque fil et le cylin-
dre fictif, caractérisé en ce que chaque jonc (41, 42 ;
51, 52 ; 43 à 46 ; 53 à 56) est tangent à deux fils
(11-12 ; 11-14) suivant deux lignes de tangence
continues respectives et au cylindre fictif suivant
une ligne de tangence continue respective (T1, T2 ;
T3 à T6).

2. Câble conforme à la revendication 1, dans lequel
les fils conducteurs électriques isolés (11, 12 ; 11 à
14) et les joncs diélectriques (41, 42 ; 51, 52 ; 43 à
46 ; 53 à 56) sont torsadés ensemble autour de
l'axe longitudinal (XX).

3. Câble conforme à la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le nombre de fils est deux, les deux joncs (41,
42) sont accolés l'un à l'autre le long de l'axe longi-
tudinal (XX), et chaque fil conducteur électrique iso-
lé (11, 12) est logé dans un sillon sensiblement en
vé formé entre les deux joncs accolés.

4. Câble conforme à la revendication 3, dans lequel le
diamètre (DJ1) des joncs (41, 42) est supérieur à
1,5 d.

5. Câble conforme à la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le nombre de fils est deux, les deux fils con-
ducteurs électriques isolés (11, 12) sont accolés
l'un à l'autre le long de l'axe longitudinal (XX), et
chacun des deux joncs (51, 52) est logé dans un
sillon sensiblement en vé formé entre les deux fils
conducteurs électriques isolés.

6. Câble conforme à la revendication 5, dans lequel le
diamètre (DJ2) des joncs (51, 52) est supérieur à
0,66 d.

7. Câble conforme à la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le nombre de fils est deux, les deux fils con-
ducteurs électriques isolés (11, 12) sont écartés sy-
métriquement l'un de l'autre le long de l'axe longi-
tudinal (XX), et les deux joncs (51b, 52b) sont écar-
tés symétriquement l'un de l'autre le long de l'axe
longitudinal.

8. Câble conforme à la revendication 7, dans lequel le
diamètre des joncs (51b, 52b) est supérieur à d.

9. Câble conforme à la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le nombre de fils est quatre, chacun des quatre
joncs (43 à 46) est accolé longitudinalement à deux
autres joncs, et chaque fil conducteur électrique
isolé (11 à 14) est logé dans un sillon sensiblement
en vé formé entre deux joncs accolés respectifs.

10. Câble conforme à la revendication 9, dans lequel le
diamètre (DJ3) des joncs (43 à 46) est supérieur à
2,4 d.

11. Câble conforme à la revendication 1 ou 2, dans le-
quel le nombre de fils est quatre, chaque fil conduc-
teur électrique isolé (11 à 14) est accolé longitudi-
nalement à deux autres fils, et chacun des quatre
joncs diélectriques (53 à 56) est appliqué dans un
sillon sensiblement en vé formé entre deux fils con-
ducteurs électriques isolés accolés.

12. Câble conforme à la revendication 11, dans lequel
le diamètre (DJ4) des joncs (53 à 56) est supérieur
à 0,41 d.

13. Câble conforme à l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 12, dans lequel au moins l'un des joncs
diélectriques (41a, 42a ; 51a, 52a ; 43a à 46a ; 53a
à 56a) est tubulaire.

14. Câble conforme à l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, dans lequel au moins l'un des joncs
diélectriques comprend au moins une fibre optique
(FO).

15. Câble conforme à l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 14, dans lequel l'interstice d'air (I1-I2 ;
I1-I4 ; IH) entre chaque fil et le cylindre fictif est au
moins supérieur sensiblement à d/2.

16. Câble conforme à l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 15, comprenant une enveloppe cylindrique
(61 ; 62 ; 63 ; 64 ; 65 ; 66) dont la surface intérieure
(C1 ; C2 ; C3 ; C4 ; C5 ; C6) est confondue sensi-
blement avec le cylindre fictif.
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